
 

 

 

Mons, le 1 février 2024 

 

Objet : Report du congé du mardi gras 2024 

 

Chers Parents, 

 

Suite à la réforme du calendrier scolaire, le jour du mardi gras n’est plus inclus dans les congés de 

détente (auparavant appelés « congés de carnaval »).  

 

Comme dans la plupart des écoles de Mons, les cours se donneront bien le mardi 13 février (mardi 

gras). Cependant, un jour de congé pour « festivités locales » étant prévu, les cours seront 

suspendus le lundi 27 mai (Doudou). 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prions de croire, 

chers parents, en l’expression de notre entier dévouement.   

 

C. Ysebaert        R. Darck – V. Liegeois  

Directrice                                                                                                               Directeurs adjoints FF 
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